
 
 

 
 
 
Résumé des décisions du 
conseil municipal lors de  
la séance ordinaire du  
 9 janvier 2017 
 

 
 

RÉGLEMENTATION 

Les avis de motion suivants ont été 
donnés :  

 
a) Règlement décrétant un emprunt de 

528 000 $ afin de défrayer les 
dépenses relatives à des plans 
directeurs des réseaux, des plans 
directeurs d’aqueduc, des études de 
circulation, plans d’urbanisme et 
analyses architecturales ainsi que 
paysagères. 

 

 

DIRECTION GÉNÉRALE/RESSOURCES 
HUMAINES/COMMUNICATIONS 

Nomination de Mme Suzanne Legault au 
poste de trésorière-adjointe. 

 

FINANCES 

 
Les quotes-parts suivantes ont été 
versées : 
 
• À la Communauté  métropolitaine de 

Montréal la somme de 455 003.67 $ 
pour l’année 2017; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• À à la MRC Thérèse-De Blainville la 
somme de 87 629.53 $ pour l’année 
2017 correspondant à: 

 
- 30 531.53 $ pour la contribution 

pour fins de développement 
économique ; 

- 52 598 $ pour la quote-part de la 
Ville de Rosemère; 

- 4 500 $ pour la culture 
(élaboration d’une application 
intelligente pour le patrimoine 
bâti et la valorisation du français 
par la culture).   

 
SERVICES TECHNIQUES / TRAVAUX 
PUBLICS / HYGIÈNE DU MILIEU 
 
Les contrats suivants ont été octroyés : 
 
• Travaux arboricoles dans la Ville de 

Rosemère pour l’année 2017 à 
l’entrepreneur Fernand Roberge  et 
Fils Inc., pour un montant total 
approximatif de 100 150 $, taxes 
en sus; 
 

• Préparation, plantation et 
entretien – Plates-bandes et 
massifs pour l’année 2017 à 
l’entrepreneur « 178001 Canada 
Inc. / Groupe Nicky », pour un 
montant total approximatif de 94 
238,40 $; 
 



 
 

• Entretien ménager Bâtiments : 
Travaux publics, hôtel de ville, 
bibliothèque, centre 
communautaire, service des 
Loisirs, maison Hamilton, chalet 
Charbonneau, pavillon piscine 
municipale soit octroyé pour 
l’année 2017 à la compagnie Armex 
Inc., pour un montant total de 
111 880,00 $. 

 
 
 
SERVICES COMMUNAUTAIRES 
 
Les subventions, contributions 
financières, commandites et dons 
suivants ont été octroyés : 
 
• 400 $ - Contribution 2017 – Table 

de concertation du 3e âge – 
Semaine de l’action bénévole 

• 250 $ - Don 2017 – Le Mitan  
• 1 000 $ - Subvention 2017 – 

Société d’horticulture et d’écologie 
de Rosemère 

• 450 $ - Contribution annuelle pour 
les années 2017 à 2019 – Fonds de 
l’athlète des Laurentides 

• 500 $ - Subvention 2017 – 
Association régionale de loisirs pour 
personnes handicapées des 
Laurentides 

• 250 $ - Don 2017 – Centre de 
prévention suicide Le Faubourg – 
Soirée bénéfice 2017 : Allumés 
pour la vie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




